
Bienvenue au webinaire
Initier, encadrer et évaluer des mandats 
pratiques

26 septembre 2023



Remarque préliminaire

− Le webinaire focus sert de complément au module d'approfondissement en entreprise 
proposé par les commissions cantonales des cours et ne le remplace pas.

− Le webinaire focus est enregistré.

− La fonction de chat sera activée à la fin du webinaire.

− L'enregistrement ainsi que la présentation seront ensuite disponibles sur notre page 
d'accueil www.cifc.ch.
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Plan de la présentation

− Objectifs

− Ce qui s’est passé jusqu’à présent

− Initier, encadrer et évaluer des mandats pratiques

− Exemple de mise en œuvre du mandat pratique «Téléphoner de manière 
professionnelle»

− Conseils pratiques

− Événements à venir

− Questions
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Objectifs

− Vous pouvez initier, encadrer et évaluer des mandats pratiques de manière autonome.

− Vous pouvez donner des feed-back pertinents sur les mandats pratiques/œuvres et vous 
savez à quoi vous devez prêter attention dans ce contexte.  
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Modération

Laurent Comte Yvonne Hubacher

Directeur
Helvartis – CIFC-NE

Responsable CI
CIFC VD
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Ce qui s’est passé jusqu’à 
présent…



Formation en entreprise
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Ce qui s’est passé jusqu’à présent…
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Étape 1 : planifier la formation en entreprise (1/3)

Situation initiale

Dans le cadre de la formation initiale « Employé-e-s de commerce 
CFC SA », votre rôle de formateur ou formatrice consiste à encadrer 
et à évaluer les personnes en formation. Vous recevez un aperçu 
de la formation ainsi qu’un plan de formation qui vous aident à 
planifier les phases du développement et de l’évaluation des 
personnes en formation dans l’entreprise. 

Utilité

Encadrement optimal des personnes en formation grâce à une 
planification globale du développement et de l’évaluation à l’aide 
de la vue d’ensemble de la formation et de la planification de la 
formation. 
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Étape 1 : planifier la formation en entreprise (2/3)

Démarche

1. Consultez l’aperçu de la formation pour avoir une vue 
d’ensemble des mandats pratiques de l’année de formation 
concernée. 

2. L’aperçu vous montre également quelles compétences 
opérationnelles sont traitées à l’école professionnelle. 

3. Réfléchissez au domaine de votre entreprise et aux délais à fixer 
pour la réalisation des mandats pratiques et consignez-les dans 
le plan de formation (Excel).

4. Planifiez au moins une auto-évaluation et une évaluation 
externe par semestre, ainsi que l’entretien de qualification. 

5. Réfléchissez à la personne qui encadrera la personne en 
formation dans la réalisation des mandats pratiques et 
définissez les modalités avec les personnes concernées. 
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Étape 1 : planifier la formation en entreprise (3/3)

Quels sont les points à prendre en compte ?

− Souvent, en entreprise, la réalité ne correspond pas à ce qui est prévu dans le plan de formation. 
Utilisez le plan comme un outil et une référence, pas comme une directive stricte. 

− Tenez également compte du niveau de compétence individuel des personnes en formation lorsque 
vous planifiez la formation.

− Assurez-vous que la personne en formation est capable de réaliser tous les mandats pratiques et 
qu’elle bénéficie de l’encadrement d’une personne expérimentée. 

− Veillez à ce que la personne en formation effectue une auto-évaluation de l’évolution de ses propres 
compétences une fois par semestre en utilisant la grille de compétences. Vous ou une autre 
personne qui assure l’encadrement effectuez une évaluation externe par semestre.

− Appuyez-vous sur les auto-évaluations et les évaluations externes pour les entretiens de qualification 
semestriels.
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Initier, encadrer et évaluer des 
mandats pratiques



Formation en entreprise
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Étape 2 : gérer le développement des compétences avec les mandats 
pratiques (1/3)

Situation initiale

Les formatrices et formateurs ont tous comme objectif d’aider les 
personnes en formation à devenir des personnes professionnelles 
compétentes, indépendantes et sûres d’elles. Pour atteindre cet objectif, 
plusieurs instruments de travail sont à leur disposition. Le principal 
instrument pour la gestion du développement des compétences des 
personnes en formation est le mandat pratique.

Utilité

− Les mandats pratiques permettent aux personnes en formation 
d’accomplir et de s’exercer à exécuter des activités professionnelles 
essentielles. 

− Grâce au mandat pratique, les personnes en formation peuvent 
directement mettre leurs acquis à profit dans leur travail quotidien.

− Grâce aux feed-back qu’elles reçoivent sur leur mandat pratique, elles 
apprennent à évaluer les exigences d’un travail de qualité et à voir si 
leurs réalisations correspondent à ces attentes. 
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Étape 2 : gérer le développement des compétences avec les mandats 
pratiques (2/3)

Démarche

1. Consultez la vue d’ensemble de la formation ou votre plan de formation en entreprise 

pour voir quand réaliser quel mandat pratique avec la personne en formation.

2. Choisissez une « situation de travail » appropriée dans laquelle elle peut réaliser le 

mandat pratique. Si la personne en formation effectue une tâche pour la première fois, 

veillez à bien lui expliquer le mandat pratique. 

3. Voyez si vous devez aider la personne en formation pour la mise en œuvre. Vous pouvez 

éventuellement commencer la mise en œuvre en lui donnant quelques instructions.

4. Fixez ensemble avec la personne en formation la date de remise du mandat pratique.

5. Encadrez la personne en formation. Encouragez-la à vous demander de l’aide si 

nécessaire et à consigner la mise en œuvre dans son dossier de formation en ligne.

6. Donnez-lui un feed-back sur la mise en œuvre et sur la documentation. Vous saurez 

ainsi ce qui s’est bien passé et ce que la personne en formation pourra améliorer la 

prochaine fois.

7. Si nécessaire, réattribuez le mandat pratique.
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Étape 2 : gérer le développement des compétences avec les mandats 
pratiques (3/3)

Quels sont les points à prendre en compte ?

− Tenez compte des capacités de la personne en formation. Les mandats pratiques ne doivent pas 
être trop exigeants ni trop faciles.

− La responsabilité de la mise en œuvre du mandat pratique incombe à la personne en formation. 
Vous lui apportez votre aide au besoin. 

− Prenez le temps d’évaluer la prestation et d’en discuter avec la personne en formation. C’est ici 
qu’intervient le développement des compétences. 

− Si cela ne fonctionne pas la première fois, donnez à la personne en formation une nouvelle occasion 
de réaliser le mandat pratique.
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Mise en œuvre du mandat 
pratique « Téléphoner de 
manière professionnelle » 



Initier le mandat pratique

Préparation

− Le formateur/la formatrice fixe le délai pour l’entretien initial*

− Le formateur/la formatrice attribue un mandat de préparation à la personne en formation (lire le mandat pratique)

Entretien initial

− Le formateur/la formatrice et la personne en formation discutent ensemble du mandat pratique et clarifient les 
questions de compréhension

− Le formateur/la formatrice présente les directives internes propres aux entretiens téléphoniques

− Le formateur/la formatrice présente les fonctionnalités du téléphone/de l’application de téléphonie (p. ex. Teams)

− Le formateur/la formatrice et la personne en formation fixent ensemble le moment/la durée de la mise en œuvre 
(respecter les consignes dans le mandat pratique)*

− Le formateur/la formatrice fixent ensemble le délai de remise de la documentation de la mise en œuvre*
*Reprendre les délais et durée de la mise en œuvre de la planification de la formation
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Encadrer la mise en œuvre

Début de la mise en œuvre

− La personne en formation utilise les directives/manuels de l’entreprise pour préparer ses entretiens téléphoniques

− La personne en formation mènent ses premiers entretiens téléphoniques sous la supervision de son formateur/de 
sa formatrice 

− Le formateur/la formatrice donne un feed-back à la personne en formation sur ses premiers entretiens 
téléphoniques

− La personne en formation mène seule les entretiens téléphoniques suivants

Encadrement de la mise en œuvre

− Le formateur/la formatrice demande activement comment se passe la mise en œuvre et/ou donne un feed-back 
(ou demande aux collègues directs de la personne en formation de le faire)

− Le formateur/la formatrice se tient à disposition de la personne en formation en cas d’incertitudes ou de questions

− Le formateur/la formatrice indique à la personne en formation de consigner les points importants de la mise en 
œuvre dans ses propres notes (dossier de formation en ligne)
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Évaluer la mise en œuvre

Enseignements tirés de la phase de mise en œuvre

− Le formateur/la formatrice note ce qui s’est bien passé et ce à quoi la personne en formation doit 
encore faire attention 

− Le formateur/la formatrice prend note des résultats concernant les capacités de la personne en 
formation qui sont pertinents pour la mise en œuvre future

− Le formateur/la formatrice prolonge si nécessaire la phase de mise en œuvre pour un 
développement optimal des compétences

Documentation de la mise en œuvre

− Le formateur/la formatrice a accès à la documentation sur la mise en œuvre via le lien d’invitation

− Le formateur/la formatrice donne un feed-back détaillé sur l’ensemble de la mise en œuvre et le 
développement des compétences 
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Conseils pratiques et ouvrage 
de référence



Conseils pratiques

Donner un feed-back

− Nous recommandons de donner un feed-back continu pendant la mise en œuvre et de ne pas attendre la fin de 
mise en œuvre

− Nous recommandons de donner un feed-back plus détaillé à la fin de la phase de mise en œuvre (commentaire sur 
l’œuvre et entretien final) 

− Si nécessaire, formuler au maximum une mesure d’amélioration concrète

Documenter la mise en œuvre – ouvrage de référence

− La structure et les étapes partielles sont-elles judicieuses et compréhensibles ?

− Le contenu est-il correct et complet, comment l’action est-elle mise en œuvre dans l’entreprise ?

− Des outils utiles sont-ils mis en lien (existants ou développés par la personne en formation) ?

Encourager la capacité de réflexion

− La personne en formation évalue-t-elle de manière réaliste sa propre démarche dans la mise en œuvre (réflexion) ?

− Des mesures judicieuses sont-elles prises (learnings) ?
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Événements à venir



Autres webinaires

Sujet Contenu Groupe cible Date Heur

Entretien de qualification, 
rapport de formation et 
note d’expérience dans 
l’entreprise

− Préparer et mener un entretien de 
qualification

− Créer un rapport de formation
− Attribuer une note d’expérience dans 

l’entreprise

Formateurs/trices en 
entreprise et formateurs/
trices pratiques

13.12.2023 12.30 – 14.00

Mise en pratique efficace 
des éléments opérationnels 
dans le cadre de la 
formation en entreprise

− Acquérir des compétences centrales à 
l’aide des éléments opérationnels

− Mise en pratique efficace des éléments 
opérationnels dans le cadre de la 
formation en entreprise

− Promouvoir le développement autonome 
des compétences

Formateurs/trices en 
entreprise et formateurs/
trices pratiques

20.03.2024 12.30 – 13.30

26 septembre 2023 24

Informations 
complémentaires: 



Formations concernant la réforme Employé-e-s de commerce 2023

Nos commissions des cours cantonales proposent des formations pour les 
formateurs/trices en entreprise et les formateurs/trices pratiques en vue de 
l’introduction de la réforme des employé-e-s de commerce. Profitez-en et 
préparez-vous à la mise en œuvre dans votre entreprise !

Pour plus d’informations, veuillez vous adresser à votre commission des cours.
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Informations 
complémentaires: 



Merci pour votre feedback
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Questions



Merci beaucoup de votre attention !
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